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La Mission Permanente de Ia Republique du Tchad aupres des Nations Unies 
presente ses compliments au Secretariat General des Nations Unies et, a l'honneur de lui 
transmettre le Communique du Gouvernement de Ia Republique du Tchad, reconnaissant 
desormais le CNT comme seule autorite legitime qui incarne les aspirations du peuple 
libyen. 

La Mission Permanente du Tchad aupres des Nations Unies saisit cette occasion 
pour renouveler au Secretariat general des Nations Unies les assurances de sa haute 
consideration.(;' 

Secretariat General 
des Nations Unies 
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Ministers des Affaire& Etrangeres, 
de l'lntltgratlon Africaine 

et de Ia coop6ration Internationals 
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Secnitllrtat <WMral 
uWll.llA.~t N'Djamena le 

COMMUNIQUE DU MINISTERE·DES AFFAIRES 
ETRANGERES ET DE L'INTEGRATION AFRICAINE 
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Le Gouvernement tchadien suit avec la plus grande· attention la situation 

qui prevaut actuellement en Libye. 

Le Tchad, comme la plupart des voisins de la Libye, est particulierement 

preoccupe par les consequences qui peuvent decouler d'une crise 

prolongee dans ce pays. 

C'est pour cette raison que 1e Gouvemement appelle toutes les parties 

libyennes a la plus extreme prudence et les inVite a mettre les interets de 

la Libye et la vie des populations qui y vivent au dessus de toute autre 

consideration. 

Conformement a l'Acte Constitutif de l'Union Africaine, mais aussi par 

principe et conviction, le Tchad est toujours pour des solutions negociees 

a toute cris·e. De meme, il reconna1t que I' aspiration du peuple libyen ala 

liberte et a la democratie est legitime et urgente. Tout systeme et toute 

politique qui n'integrent pas ces valeurs ignorent les attentes des 

Libyens. 



FROM 
(WED)OS 24 20~~ ~3:42/ST. ~3:4~/No.80002364~2 P003 

,_ ... '· 
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· · et a assumer pleinement sa responsabilite de proteger les populations 

libyennes et etrangeres. 

Cette responsabilite lui impose egalement de reconcilier tous les Libyens 

sans exclusive et de repondre a leur desir de liberte longtemps contenu. 

A cet effet, le Tchad soutient l'annonce faite par le Conseil National de 

Transition de doter le pays, dans un bref delai, d'Institutions 

democratiques, en vue de permettre au peuple de choisir desormais . 

librement ses dirigeants. 

Le Gouvernement de la Republique du Tchad est dispose a cooperer 

pleinement avec le Conseil National de Transition qui a, de fait, le destin 

de rEtat en main, et qu'il reconnait desormais comme seule Autorite 

incarnant les aspirations legitimes du peuple libyen. 

C'est ace titre que le Pr~sident de la Republique, Son Excellence Id.riss 

Deby Itno a clairement notifie aux emissaires du President du Conseil 

National de Transition qu'il a rec;us le Lundi 22 Aout 2011, leurs 

obligations de preserver la vie et les biens de la Communaute tchadienne 

vivant en Libye. 

Le Tchad est pret a apporter sa contribution a la recherche de solutions 

pacifiques a la crise actuelle et a appuyer tout programme de 

reconciliation et de reconstruction de la Libye. 

Fait a N'Djamena, le 24 Aout 2011 


